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DRAAF

R24-2018-10-12-022

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

M. SEGUINOT Stéphane (36)

DRAAF - R24-2018-10-12-022 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
M. SEGUINOT Stéphane (36) 5



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836306

La Directrice départementale
à
Monsieur Stéphane SEGUINOT
26 Route d’Issoudun
36100 ISSOUDUN

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 4,48 ha
situés sur les communes de CHAMPILLET, FEUSINES, LE MAGNY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 12/10/2018

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 12/02/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF - R24-2018-10-12-022 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
M. SEGUINOT Stéphane (36) 6



DRAAF

R24-2018-02-13-024

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

M. TANCHOUX Cyril (36)

DRAAF - R24-2018-02-13-024 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
M. TANCHOUX Cyril (36) 7



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836040

Le Directeur départemental 
à
Monsieur Cyril TANCHOUX
Saint-Julien
36290 AZAY-LE-FERRON

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 6,83 ha
situés sur la commune de PAULNAY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 13/02/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 13/06/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Xavier ORY

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF - R24-2018-02-13-024 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
M. TANCHOUX Cyril (36) 8



DRAAF

R24-2018-11-14-010

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

M. VAN DE VELDE Luc (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836328

La Directrice départementale
à
Monsieur Luc VAN DE VELDE
Moulin de Château Guillaume
36370 LIGNAC

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 5,71 ha de culture maraichère
situés sur la commune de LIGNAC

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 14/11/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 14/03/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF - R24-2018-11-14-010 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
M. VAN DE VELDE Luc (36) 10



DRAAF

R24-2018-07-04-011

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

M. VERDET Alexis (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836220

Le Directeur départemental 
à
Monsieur Alexis VERDET
Semur
18290 SAINT-AMBROIX

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 287,77 ha
situés sur la commune de SAINT-PIERRE-DE-JARDS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 04/07/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 04/11/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
l'Adjoint du Chef du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Sylvain ROUET

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF - R24-2018-07-04-011 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
M. VERDET Alexis (36) 12
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R24-2018-04-03-016

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

M. VESVRE Patrick (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836091

Le Directeur départemental 
à
Monsieur Patrick VESVRE
La petite Ecoltière
36700 MURS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 19,33 ha
situés sur la commune de AZAY-LE-FERRON

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 03/04/2018

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 03/08/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Xavier ORY

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF - R24-2018-04-03-016 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
M. VESVRE Patrick (36) 14



DRAAF

R24-2018-11-19-013

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

M. VILLENEUVE Damien (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836332

La Directrice départementale
à
Monsieur Damien VILLENEUVE
5 Route d’Eguzon
36190 ORSENNES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 5,17 ha
situés sur la commune d’ORSENNES

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 19/11/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 19/03/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF - R24-2018-11-19-013 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
M. VILLENEUVE Damien (36) 16



DRAAF

R24-2018-08-13-018

Accusé de réception d’un dossier de demande

d’autorisation d’exploiter

M. VIVIER Didier (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836249

Le Directeur départemental 
à
Monsieur Didier VIVIER
SCEA DES CHARMELONS
14 rue des Flandres-Dunkerque

36100 ISSOUDUN

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 73,67 ha
situés sur la commune d’ISSOUDUN

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 13/08/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 13/12/2018, si aucune décision préfectorale ne vous
a été  notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
l'Adjoint du Chef du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Sylvain ROUET

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1736388

Le Directeur départemental 
à
Madame Sylvie VILAIN
Les Neuillys
36110 ROUVRES LES BOIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 278,19 ha dont 8,36 ha maraîchage plein champ et 0,20 ha
maraîchage sous serre soit une surface agricole utile pondérée de 449,01 ha et relatif à votre

participation en qualité d'associé-exploitante/gérante au sein du GAEC LES NEUILLYS
situés sur les communes de ROUVRES-LES-BOIS, VICQ-SUR-NAHON, POULAINES, BUXEUIL

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 30/01/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de quatre
mois  prévu  pour  statuer  sur  votre  demande,  susceptible  d’être  prorogé  jusqu’à  six  mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 30/05/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande, une
attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En  cas  de  dépôt  de  candidatures  concurrentes,  l’ensemble  des  dossiers  pourra  être  soumis  à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Xavier ORY

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application incorrecte
de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF - R24-2018-01-30-013 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
Mme VILAIN Sylvie (36) 20
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836340

La Directrice départementale
à
 SCEA DES AMILLOUX
7 Impasse les Amilloux
36120 ETRECHET

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 149,24 ha
situés sur les communes de ETRECHET JEU LE BOIS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 28/11/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 28/03/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836166

Le Directeur départemental 
à
SCEA DES CESARS
16 Chaussée de César
36100 BRIVES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 59,70 ha
situés sur la commune de BOMMIERS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 17/05/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 17/09/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Xavier ORY

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF - R24-2018-05-17-010 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836061

Le Directeur départemental 
à
SCEA DES TUILERIES
la Tuilerie
36180 HEUGNES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 5,97 ha
situés sur la commune de HEUGNES

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 07/03/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 07/07/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Xavier ORY

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF - R24-2018-03-07-011 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836342

La Directrice départementale
à
 SCEA DES VARENNES
2 Chemin de chaume galle
36500 SAINT GENOU

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 2,59 ha
situés sur la commune de SAINT GENOU

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 07/12/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 07/04/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836286

La Directrice départementale
à
SCEA DOMAINE DE ROBERT
Robert
36240 JEU-MALOCHES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1,04 ha
situés sur la commune de GEHEE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 24/09/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 24/01/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

DRAAF - R24-2018-09-24-012 - Accusé de réception d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836303

La Directrice départementale
à
SCEA DU CEROT
La Queue de l’Etang
36360 LUCAY-LE-MALE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 177,00 ha
situés sur les communes de FAVEROLLES LUCAY-LE-MALE VILLENTROIS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 11/10/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 11/02/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836128

Le Directeur départemental 
à
SCEA DU CEROT
La Queve de l'Etant
36360 LUCAY-LE-MALE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 52,22 ha
situés sur les communes de VILLENTROY, FAVEROLLES-EN-BERRY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 11/06/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 11/10/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Xavier ORY

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836351

La Directrice départementale
à
SCEA DU CHAMP DU BOIS CLAIR
3 Chemin des coteaux
36800 OULCHES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 6,42 ha
situés sur la commune de CIRON

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 12/12/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 12/04/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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d’autorisation d’exploiter

SCEA DU CHILLOU (36)
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836123

Le Directeur départemental 
à
Madame  MEUNIER Hortense 
Monsieur MEUNIER Grégoire
SCEA DU CHILLOU
Le Chillou
36700 CLERE-DU-BOIS

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 162,71 ha
situés sur la commune de CLERE-DU-BOIS et relatif 

à votre participation en qualité d'associé-exploitant/gérant de la SCEA DU CHILLOU

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 25/04/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 25/08/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Xavier ORY

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836357

La Directrice départementale
à
SCEA DU DOMAINE DESNOUX
19 rue Jacques Brel
36100 LES BORDES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 2,22 ha
situés sur les communes de ISSOUDUN CHOUDAY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/12/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 21/04/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836212

Le Directeur départemental 
à
SCEA DU PRE-DIMANCHE
1 Route de Chevigny
21600 OUGES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 38,61 ha
situés sur la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 31/07/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 30/11/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Pour le Directeur Départemental des Territoires,

Le Secrétaire Général,
Signé : Benoît BELLET

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836277

La Directrice départementale
à
SCEA LA GRAVOLLE
La Gravolle
36100 BRIVES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 237,61 ha
situés sur les communes de BRIVES

MEUNET-PLANCEHS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/12/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 21/04/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1736348

Le Directeur départemental 
à
SCEA LES 4 SAISONS
La  Caillaudière
36370 SAINT-HILAIRE SUR 
BENAIZE

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 576,92 ha
situés sur les communes d'AZAY-LE-FERRON, SAINT-HILAIRE-SUR-BENAIZE,

CONCREMIERS, MAUVIERES (36) HAIMS, JOURNET, BETHINES (86)

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 17/11/17

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 17/03/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Xavier ORY

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836001

Le Directeur départemental 
à
  SCEA LES JARDINS DE LA 
PRESLE
Allée de la Presle
36100 SAINT-GEORGES-SUR-
ARNON

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 7,00 ha
situés sur la les commune s de SAINT-GEORGES-SUR-ARNON

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 03/01/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 03/05/2018, si aucune décision préfectorale ne vous
a été  notifiée par courrier,  vous bénéficierez d’une autorisation tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
Pour le Directeur Départemental des Territoires,

Le Secrétaire Général,
Signé : Benoît BELLET

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée
au Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836001

Le Directeur départemental 
à
SCEA LES JARDINS DE LA PRESLE
Allée de la Presle
36100 SAINT-GEORGES-SUR-
ARNON

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 7 ha dont 0,15 ha maraîchage bio sous serre et 2 ha de
maraîchage plein champ bio soit 54 ha surface agricole utile pondérée (SAUP) et un atelier

avicole poules pondeuses biologiques

situés sur la commune de SAINT-GEORGES-SUR-ARNON

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 03/01/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 03/05/18, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande,
une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Xavier ORY

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836146

Le Directeur départemental 
à
SCEA LES MERISIERS
GRAMMONT
36600 VALENCAY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 177,74 ha
situés sur les communes de VALENCAY, POULAINES, VAL-FOUZON et relatif à la

participation de Madame Aline BERT, de Messieurs Émilien et Hervé LECLERC, en qualité de
gérant associé exploitant au sein de la SCEA DES MERISIERS

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 11/05/2018

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 11/09/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836282

Le Directeur départemental 
à
SCEA LES MERISIERS
Grammont
36600 VALENCAY

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 6,90 ha
situés sur la commune de VALENCAY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 19/09/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 19/01/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836156

Le Directeur départemental 
à
SCEA MOLITOR
4, Le Coudray
36300 INGRANDES

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 6,15 ha
situés sur la commune de MERIGNY

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 14/05/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 14/09/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Xavier ORY

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836178

Le Directeur départemental 
à
SCEA PORNET
2 Chemin des rivières
36330 ARTHON

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1,22 ha
situés sur la commune d'ARTHON

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 28/05/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 28/09/2018, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Xavier ORY

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836343

La Directrice départementale
à
 SCEA ROLLAND
Le Petit Vorlay
36100 ISSOUDUN

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 5,01 ha
situés sur la commune de SAINT AUBIN

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 07/12/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 07/04/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836346

La Directrice départementale
à
SCEA VAUVERT
Vauvert
36500 VILLEGOUIN

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 10,44 ha
situés sur les communes de BUZANCAIS VILLEGOUIN

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 10/12/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 10/04/19, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande,
une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836285

La Directrice départementale
à
SCEA VAUVERT
Vauvert
36500 VILLEGOUIN

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 1,75 ha
situés sur la commune de VILLEGOUIN

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 21/09/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 21/01/2019, si aucune décision préfectorale ne vous a
été  notifiée  par  courrier,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  tacite  d’exploiter.  A votre
demande, une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

de la Directrice Départementale des Territoires,
la Cheffe du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Catherine DUFFOURG

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
Le Tribunal Administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES 
TERRITOIRES DE L’INDRE
Service d’Appui aux Territoires Ruraux
Unité Développement Agricole et Rural
CS 60616 – 36020 CHATEAUROUX CEDEX
Tél. 02.54.53.26.33 – 02.54.53.26.45
Dossier n°C1836007

Le Directeur départemental 
à
Monsieur François PIMONT
SNC AGRI-FOREST
La Raterie
36800 LUZERET

CONTRÔLE DES STRUCTURES

Accusé de réception 
d’un dossier de demande d’autorisation d’exploiter

Pour une superficie sollicitée de : 71 ha
situés sur les communes de VIGOUX, SACIERGES-SAINT-MARTIN

DATE DE RÉCEPTION DU DOSSIER COMPLET : 15/01/18

Le présent accusé de réception fait courir, à partir de la date mentionnée ci-dessus, le délai de
quatre mois prévu pour statuer sur votre demande, susceptible d’être prorogé jusqu’à six mois,
conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime.

Passé ce délai de quatre mois, soit dès le 15/05/18, si aucune décision préfectorale ne vous a été
notifiée par courrier, vous bénéficierez d’une autorisation tacite d’exploiter. A votre demande,
une attestation de décision implicite d’acceptation pourra vous être délivrée.

En cas de dépôt de candidatures concurrentes, l’ensemble des dossiers pourra être soumis à
l’examen de la commission départementale d’orientation de l’agriculture (CDOA).

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire
et par délégation

du Directeur Départemental des Territoires,
le Chef du Service d’Appui aux Territoires Ruraux

Signé : Xavier ORY

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il a été une application
incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation :
- par recours gracieux auprès du de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au ministre en charge de l’agriculture.
L’absence de réponse dans un délai de deux mois, fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au
Tribunal Administratif de Limoges dans les deux mois suivants ;
- par recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.
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DIRECTION REGIONALE DE L’ALIMENTATION, 
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORËT 
DE LA REGION CENTRE VAL DE LOIRE 
 
 
 

ARRETE  
Portant subdélégation de signature du Directeur régional de l’alimentation,  

de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire 
 
 
 

Vu le code de la commande publique ; 
 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, et notamment le second alinéa de 
l’article L.221-2 ; 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n°2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les 
services de l’Etat ; 

 
Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 

 
Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
 
Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 
 
Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
 
Vu le décret du 17 juillet 2019 nommant M. Pierre POUËSSEL préfet de la région Centre-Val 
de Loire, préfet du Loiret, à compter du 26 août 2019 ; 

 
Vu l’arrêté interministériel du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité du ministère de 
l’agriculture pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 20 février 2019 nommant M. Bruno LOCQUEVILLE, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire à 
compter du 18 mars 2019 ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°19-184 du 26 août 2019 portant délégation de signature à  
M. Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
de la région Centre-Val de Loire à compter du 26 août 2019 ; 
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Vu la convention de délégation de gestion du 19/01/2011 conclue entre la DRAAF et la 
DDCSPP 18 modifiée par l’avenant n°1 en date du 11/03/2013, l'avenant n°2 du 30/01/2015 
et l’avenant n°3 du 14/06/2016 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion du 27/12/2010 conclue entre la DRAAF et la 
DDCSPP 28 modifiée par l’avenant n°1 en date du 22/03/2013, l'avenant n°2 du 16/12/2014 
et l’avenant n°3 du 14/06/2016 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion du 7/01/2011 conclue entre la DRAAF et la 
DDCSPP 36 modifiée par l’avenant n°1 en date du 8/06/2011, l'avenant n°2 du 25/03/2013, 
l'avenant n°3 du 30 janvier 2015 et l’avenant n°4 du 7/06/2016 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion du 14/09/2010 conclue entre la DRAAF et la 
DDPP 37 modifiée par l’avenant n°1 en date du 01/02/2011 et l’avenant n°2 du 11/03/2013 ;  
 
Vu la convention de délégation de gestion du 04/10/2010 conclue entre la DRAAF et la 
DDCSPP 41 modifiée par l’avenant n°1 en date du 09/02/2011, l’avenant n°2 du 20/03/2013, 
l'avenant n°3 du 23/01/2015, l’avenant n°4 du 24/06/2016 et l’avenant n°5 du 7/08/2019; 
 
Vu la convention de délégation de gestion du 22/09/2010 conclue entre la DRAAF et la 
DDPP 45 modifiée par l’avenant n°1 en date du 14/01/2011 et l’avenant n°2 du 22/03/2013 ;  
 
Vu la convention de délégation de gestion du 01/03/2010, conclue entre la DRAAF et la  
DDT 18 modifiée par l'avenant n°1 en date du 21/07/2010, l'avenant n°2 en date du 
09/02/2011,  l’avenant n°3 en date du 4 février 2013 et l'avenant n°4 en date du 7 mai 2015 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion du 08/02/2010, conclue entre la DRAAF et la  
DDT 28 modifiée par l'avenant n°1 en date du 30/07/2010 et l'avenant n°2 en date du 
09/02/2011 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion du 15/03/2010, conclue entre la DRAAF et la  
DDT 36 modifiée par l'avenant n°1 en date du 03/09/2010 et l'avenant n°2 en date du 
09/02/2011 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion du 26/02/2010, conclue entre la DRAAF et la  
DDT 37 modifiée par l'avenant n°1 en date du 15/07/2010 et l'avenant n°2 en date du 
09/02/2011 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion du 26/02/2010, conclue entre la DRAAF et la  
DDT 41 modifiée par l'avenant n°1 en date du 19/07/2010 et l'avenant n°2 en date du 
25/01/2011 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion du 01/03/2010, conclue entre la DRAAF et la  
DDT 45 modifiée par l'avenant n°1 en date du 30/07/2010 et l'avenant n°2 en date du 
13/01/2011 ; 
 
Vu la convention de délégation de gestion du 28/02/2011, conclue entre la DRAAF et la 
DREAL modifiée par l’avenant n°1 en date du 5/02/2018 ; 
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Vu la convention de délégation de gestion du 22/03/2011, conclue entre la DRAAF et le 
CVRH; 
 
 

ARRETE 
 

Article 1 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Bruno LOCQUEVILLE, délégation 
est donnée à Mme Christine GIBRAT, directrice régionale adjointe, ainsi qu’à M. Anthony 
DEMISSY, secrétaire général, à l’effet de signer les conventions de délégation de gestion et 
les contrats de service, ainsi que leurs avenants conclus entre les services délégants et le 
service délégataire. 

 
Délégation est donnée à Mme Christine GIBRAT, directrice régionale adjointe, ainsi qu’à M. 
Anthony DEMISSY, secrétaire général, Mme Florence BELLENGER, adjointe au secrétaire 
général et Mme Nathalie FLAGEUL, responsable du centre de prestations comptables 
mutualisées, à l’effet de signer l’ensemble des décisions, instructions et correspondances 
diverses dans la limite des attributions prévues par les conventions de délégation de gestion. 

 
Article 2 : Délégation est donnée aux agents désignés ci-après à l’effet de valider les actes 
comptables d’ordonnateur secondaire sous CHORUS pour le compte des services délégants, 
pour l’ensemble des programmes cités dans les conventions de délégation de gestion visées 
ci-dessus et reprises en annexe : 

 
Mme Nathalie FLAGEUL, 
Mme Virginie BOTTIN, 
Mme Chantal TINGAULT, 
M. Frédéric DUPONT, 
M. Joël LANDAIS, 
M. Mikaël GRONDIN, 
Mme Josette RAMUS, 
Mme Delphine CAGNET, 
M. Christophe TOURNY. 

 
Les rejets dans l’outil CHORUS font l’objet d’une validation préalable soumise à la signature 
de M. Anthony DEMISSY, de Mme Florence BELLENGER ou de Mme Nathalie 
FLAGEUL. 
 
Article 3 : Délégation est donnée aux agents désignés ci-après à l’effet de soumettre sous 
CHORUS au visa du contrôleur budgétaire régional les engagements juridiques dépassant les 
seuils fixés par ce dernier : 
 

- Mme Nathalie FLAGEUL   Mme Chantal TINGAULT 
- M. Joël LANDAIS    Mme Valérie RENAULT 
- M. Frédéric DUPONT   Mme Lydie HENAULT 
- Mme Virginie BOTTIN   Mme Nadine LANDRE 
- Mme Delphine CAGNET   Mme Josette RAMUS 
- Mme Isabelle ALBRIGO   Mme Dominique BESSAI 
- Mme Patricia ALIBERT   M. Mikaël GRONDIN 
- Mme Fabienne BLAIN   M. Christophe TOURNY 

DRAAF - R24-2019-08-30-002 - Microsoft Word - Subdlgation DRAAF- CPCM_29 08 19.doc 72



 

- Mme Cécilia BRULAIRE   Mme Aline BERTRAND (à compter du 
16 septembre 2019) 

    
 
Article 4 : Délégation est donnée aux agents désignés ci-après à l’effet de certifier sous 
CHORUS les services faits préalablement constatés par les services ordonnateurs : 

 
- Mme Nathalie FLAGEUL   Mme Chantal TINGAULT 
- M. Joël LANDAIS    Mme Valérie RENAULT 
- M. Frédéric DUPONT   Mme Lydie HENAULT 
- Mme Virginie BOTTIN   Mme Nadine LANDRE 
- Mme Delphine CAGNET   Mme Josette RAMUS 
- Mme Isabelle ALBRIGO   Mme Dominique BESSAI 
- Mme Patricia ALIBERT   M. Mikaël GRONDIN 
- Mme Fabienne BLAIN   M. Christophe TOURNY 
- Mme Cécilia BRULAIRE   Mme Aline BERTRAND (à compter du 

16 septembre 2019) 
    
 
 
Article 5: La délégation de signature accordée aux agents doit s’accompagner d’un dispositif 
adéquat pour garantir la qualité comptable. 
 
Article 6 : Le présent arrêté prend effet à compter du 29 août 2019 et abroge l’arrêté du 7 août 
2019. 
 
Article 7 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Centre-Val de Loire est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera transmis à la 
préfecture de la région Centre-Val de Loire pour publication au recueil des actes 
administratifs et notifié à l’autorité chargée du contrôle financier ainsi qu’au comptable 
assignataire. 
 
 
 
 

Fait à Orléans, le 29 août 2019 
le Directeur régional de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
de la région Centre-Val de Loire 
Signé : Bruno LOCQUEVILLE 
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative : 

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire 
Secrétariat général pour les affaires régionales 
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ; 

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
-    un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif 

28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible 
par le site Internet : www.telerecours.fr 
 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
 

 
 
 
 
 
 
 

Annexe -  Ensemble des programmes cités dans les conventions de délégation visées ci-
dessus 

 
 
 
UO  Programmes 
DDCSPP 18 104, 134, 147, 157, 177, 183, 206, 303, 304, 333 
DDCSPP 28 104, 134, 147, 157, 177, 183, 206, 303, 304, 333 
DDCSPP 36 104, 134, 147, 135, 157, 177, 183, 206, 303, 304, 333 
DDPP 37 134, 206, 215, 333 
DDCSPP 41 104, 134, 157, 177, 183, 206, 303, 304, 333 
DDPP 45 134, 206, 215, 333 
DDT 18 113, 135, 148, 149, 181, 203, 206, 207, 215, 217, 333, 723 
DDT 28 113, 135, 181, 207, 215, 217, 309, 333, 723 
DDT 36 113, 135, 149, 181, 203, 207, 215, 217, 333, 723 
DDT 37 113, 135, 149, 181, 203,  206, 207, 215, 217, 333, 723 
DDT 41 215, 217, 113, 135, 149, 181, 203, 207, 333, 723 
DDT 45 113, 135, 148, 181, 203, 207, 215, 217, 333, 723 
DREAL 113, 135, 159, 174, 181, 203, 207, 217, 333 
CVRH 113, 135, 174, 181, 203, 207, 217, 333, 723 
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DIRECTION REGIONALE DE L’ALIMENTATION, 
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORÊT 
DE LA REGION CENTRE VAL DE LOIRE 
 
 
 

ARRETE 
Portant subdélégation de signature du Directeur régional de l’alimentation,  

de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire en matière 
d’administration générale 

 
 

Vu le code de la commande publique ; 
 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, et notamment le second alinéa de 
l’article L.221-2 ; 

 
Vu le code de l’Éducation, et notamment l'article L 421-14 ; 
 
Vu le code rural, et notamment l'article L 811-10 ; 

 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ; 

 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, 
des départements et des régions ; 
 
Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004, modifiée, relative aux libertés et responsabilités 
locales ; 

 
Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la 
forêt ; 

 
Vu l’ordonnance n°2004-631 du 1er juillet 2004 relative à la simplification du régime d’entrée 
en vigueur, de transmission et de contrôle des actes des établissements publics locaux 
d’enseignement, prise en application de l’article 29 de la loi 2003-591 du 2 juillet 2003 ; 

 
Vu le décret n°84-1191 du 28 décembre 1984, modifié, relatif à l’organisation des services 
extérieurs du ministère de l’agriculture ; 

 
Vu le décret n°85-924 du 30 août 1985, modifié, relatif aux établissements publics locaux 
d’enseignement et le code des juridictions financières ; 
 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 

 
Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 

 
Vu le décret n°2010-429 du 29 avril 2010 modifié relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ; 
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Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et 
comptable publique ; 

 
Vu le décret n°2015-713 du 22 juin 2015 relatif au schéma directeur régional des 
exploitations agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles ; 
 
Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 
 
Vu le décret du 17 juillet 2019 nommant M. Pierre POUËSSEL préfet de la région Centre-Val 
de Loire, préfet du Loiret, à compter du 26 août 2019 ; 

 
Vu l’arrêté interministériel du 2 mai 2002 portant règlement de comptabilité du ministère de 
l’agriculture pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 20 février 2019 nommant M. Bruno LOCQUEVILLE, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire à 
compter du 18 mars 2019 ; 
 
Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation 
individuelle des agents publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des 
administrations civiles de l’Etat ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n°19-184 du 26 août 2019 portant délégation de signature à  
M. Bruno LOCQUEVILLE, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
de la région Centre-Val de Loire à compter du 26 août 2019 ; 
 
 

ARRETE 
  
I – PREAMBULE: 
 
 
Article 1 : Conformément aux dispositions de l’article 12 de l’arrêté préfectoral n°19-184 du  
26 août 2019, délégation de signature est donnée aux agents placés sous mon autorité en ce 
qui concerne les attributions relatives à : 

- l’administration générale, 
- le contrôle de légalité des établissements publics locaux d’enseignement et de 
formation professionnelle agricole (EPLEFPA), 
- l’ordonnancement secondaire, 
- l’exercice du pouvoir adjudicateur. 

 
 
II – ATTRIBUTIONS EN MATIERE D’ADMINISTRATION GENERALE : 
 
Article 2 : En application de l’article 2 de l’arrêté préfectoral n°19-184 du 26 août 2019 
susvisé, délégation est donnée à Mme Christine GIBRAT, directrice régionale adjointe, à 
l’effet de signer l’ensemble des décisions, actes et correspondances dans la limite des 
attributions accordées par l’arrêté susvisé. 
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Article 3 : Administration générale 
 

En application de l’article 2 de l’arrêté préfectoral n°19-184 du 26 août 2019 
susvisé : 

 
a) Délégation est donnée à M. Anthony DEMISSY, secrétaire général, à l’effet de 

signer l’ensemble des actes, décisions et correspondances relatives aux missions 
d’administration générale dans la limite des attributions accordées par l’arrêté 
susvisé. 
La présente délégation concerne également la signature des actes relatifs à la 
situation individuelle des agents publics exerçants leurs fonctions au sein de la 
DRAAF Centre-Val de Loire prévus par l’arrêté du 29 décembre 2016 susvisé. 

 
b) En cas d’absence ou d’empêchement de M. Anthony DEMISSY, la délégation 

pourra être exercée par Mme Florence BELLENGER, adjointe au chef de service. 
 

c) Délégation est donnée à M. Jean-Michel FRANCOIS, à l’effet de signer 
l’ensemble des décisions et correspondances relatives aux missions de la 
délégation régionale à la formation continue des personnels. 

 
Article 4 : Systèmes d’information 
 

En application de l’article 2 de l’arrêté préfectoral n°19-184 du 26 août 2019 
susvisé, délégation est donnée à Mme Claudie SUZANNE, cheffe du service des 
systèmes d’information, à l’effet de signer l’ensemble des actes, décisions et 
correspondances relatifs aux missions de son service dans la limite des attributions 
accordées par l’arrêté susvisé. 

 
Article 5 : Information statistique et économique 
 

En application de l’article 2 de l’arrêté préfectoral n°19-184 du 26 août 2019 
susvisé : 

 
a) Délégation est donnée à M. Gaëtan BUISSON, chef du service régional de 

l’information statistique et économique, à l’effet de signer l’ensemble des actes, 
décisions et correspondances relatifs aux missions de son service, dans la limite 
des attributions accordées par l’arrêté susvisé. 

 
b) En cas d’absence ou d’empêchement de M Gaëtan BUISSON, la présente 

délégation pourra être exercée par M. Nicolas DUPUY, adjoint au chef de service 
et responsable du pôle « enquêtes » et Mme Audrey ODDOS, responsable du pôle 
« synthèses, conjonctures et diffusion ». 

 
c) Délégation est donnée à M. Nicolas DUPUY, adjoint au chef de service et 

responsable du pôle « enquêtes » à l’effet de signer toutes correspondances dans la 
limite des attributions de son pôle. 

 
d) Délégation est donnée à Mme Audrey ODDOS, responsable du pôle « synthèses, 

conjonctures et diffusion », à l’effet de signer toutes correspondances dans la 
limite des attributions de son pôle. 
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Article 6 : Economie agricole et affaires rurales 
 

En application des articles 2 et 4 de l’arrêté préfectoral n°19-184 du 26 août 2019 
susvisé : 

 
a) Délégation est donnée à Mme Léna DENIAUD, cheffe du service régional de 
l’économie agricole et rurale, à l’effet de signer l’ensemble des actes, décisions et 
correspondances relatifs aux missions de son service, dans la limite des attributions 
accordées par l’arrêté susvisé. 

 
b) En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Léna DENIAUD, la présente 
délégation pourra être exercée par Mme Cécile COSTES, responsable du pôle 
« accompagnement des filières et des exploitations agricoles » et Mme Hélène 
RENAUT, responsable du pôle « gestion des aides et sécurisation des processus ». 
 
c) Délégation est donnée à Mme Léna DENIAUD à l’effet de signer l’ensemble des 
actes, décisions et correspondances relatifs au schéma directeur régional des 
exploitations agricoles et au contrôle des structures des exploitations agricoles. 

 
 

Article 7 : Forêt, bois et biomasse 
 
 
En application des articles 2 et 3 de l’arrêté préfectoral n°19-184 du 26 août 2019 
susvisé : 
 
a) Délégation est donnée, à compter du 1er septembre 2019, à M. Jean-François 
HAUTTECOEUR, chef du service régional de la forêt, du bois et de la biomasse, à 
l’effet de signer l’ensemble des actes, décisions et correspondances relatifs aux 
missions de son service, dans la limite des attributions accordées par l’arrêté susvisé. 
 
b) En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christine GIBRAT, M. Jean-François 
HAUTTECOEUR est habilité, à compter du 1er septembre 2019, à représenter le 
directeur en qualité de commissaire du gouvernement auprès du Centre Régional de la 
Propriété Forestière. 
 

 
Article 8 : Sécurité et qualité sanitaire de l’alimentation 

 
En application de l’article 2 de l’arrêté préfectoral n°19-184 du 26 août 2019 susvisé : 
 
a) Délégation est donnée à Mme Isabelle FINDINIER, cheffe du service régional de 
l’alimentation, à l’effet de signer l’ensemble des actes, décisions et correspondances 
relatifs aux missions de son service, dans la limite des attributions accordées par 
l’arrêté susvisé. 
 
b) En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Isabelle FINDINIER, chef du service 
régional de l’alimentation, la présente délégation pourra être exercée par Mme Chafika 
KARABAGHLI, adjointe au chef de service. 
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c) Délégation est donnée à Mme Chafika KARABAGHLI, responsable du pôle 
« coordination », à l’effet de signer toutes correspondances et actes de gestion courants 
n’emportant pas décisions dans la limite des attributions du pôle « coordination ». 
 
d) Délégation est donnée à Mme Camille BILLION, responsable du pôle « mesures 
incitatives », à l’effet de signer toutes correspondances et actes de gestion courants 
n’emportant pas décisions dans la limite des attributions du pôle « mesures 
incitatives ». 
 
e) Délégation est donnée à M. Anthony LOUIS, responsable du pôle « santé et qualité 
végétales », à l’effet de signer toutes correspondances et actes de gestion courants 
n’emportant pas décisions dans la limite des attributions du pôle « santé et qualité 
végétales ». 
 
f) Délégation est donnée, jusqu’au 31 août 2019, à M. François-Xavier SAINTONGE, 
responsable du pôle « interrégional de la santé des forêts », puis, à compter du 1er 
septembre 2019, à M. Gilbert DOUZON, responsable du pôle « interrégional de la 
santé des forêts », à l’effet de signer toutes correspondances et actes de gestion 
courants n’emportant pas décisions dans la limite des attributions du pôle 
« interrégional de la santé des forêts ». 

 
Article 9 : Enseignement agricole 

 
En application de l’article 2 de l’arrêté préfectoral n°19-184 du 26 août 2019 susvisé : 
 
a) Délégation est donnée à M. Daniel PEZZIN, chef du Service régional de la 

formation et du développement à l’effet de signer l’ensemble des actes, décisions 
et correspondances relatifs aux missions de son service dans la limite des 
attributions accordées par l’arrêté susvisé. 

 
b) En cas d’absence ou d’empêchement de M. Daniel PEZZIN, la présente délégation 

pourra être exercée par Mme Anne-Claire BONHOURE, adjointe au chef de 
service. 

 
c) Délégation est donnée à M. Philippe ALZIAL, responsable du pôle « ressources, 

appui, contrôle », à l’effet de signer toutes correspondances et actes de gestion 
courants n’emportant pas décisions dans la limite des attributions du pôle 
« ressources, appui, contrôle ». 

 
d) Délégation est donnée à Mme Claire SAVIN-LATU, responsable du pôle 

« examens », à l’effet de signer toute correspondance n’emportant pas décisions 
dans la limite des attributions du pôle « examens ». 

 
e) Délégation est donnée à Mme Anne-Claire BONHOURE, responsable du pôle 

« animation et pilotage pédagogique », à l’effet de signer toutes correspondances 
n’emportant pas décision dans la limite des attributions du pôle « animation et 
pilotage pédagogique ». 

 
III – ATTRIBUTIONS EN MATIERE DE CONTROLE DE LEGALITE ET DE 
CONTROLE BUDGETATAIRE DES ACTES DES EPLEFPA : 
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Article 10 : Contrôle administratif des actes des EPLEFPA 
 
En application de l’article 5 de l’arrêté préfectoral n°19-184 du 26 août 2019 susvisé, 
délégation est donnée à Mme Christine GIBRAT, directrice régionale adjointe, pour 
l’exercice du contrôle administratif des actes des EPLEFPA, ainsi que l’exercice du 
contrôle des actes émis par ces établissements en matière budgétaire.  

 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christine GIBRAT, la délégation pourra 
être exercée par M. Daniel PEZZIN, chef du service régional de la formation et du 
développement. 

 
Article 11 : Procédures de désaffectation des biens mobiliers et immobiliers des EPLEFPA 

 
En application de l’article 6 de l’arrêté préfectoral n°19-184 du 26 août 2019 susvisé, 
délégation est donnée à Mme Christine GIBRAT, directrice régionale adjointe, pour la 
gestion des procédures de désaffectation des biens mobiliers et immobiliers des 
EPLEFPA et les autres sorties d’inventaire. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christine GIBRAT, la délégation pourra 
être exercée par M. Daniel PEZZIN, chef du service régional de la formation et du 
développement. 
 
 

 
IV – ATTRIBUTIONS EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE : 
 
Article 12 : attributions en qualité de responsable de BOP 
 

En application de l’article 7 de l’arrêté préfectoral n°19-184 du 26 août 2019 susvisé : 
 
a) Délégation est donnée à Mme Christine GIBRAT, directrice régionale adjointe, 
ainsi qu’à M. Anthony DEMISSY, secrétaire général, à l’effet de recevoir et proposer 
la répartition des crédits pour l’ensemble des programmes visés à l’article 7 de l’arrêté 
susvisé. 

 
Une fois arrêtée la répartition des crédits entre les UO par le préfet de région, sont 
autorisés à procéder à l’ensemble des opérations de mise à disposition dans 
l’application CHORUS : 
 

M. Anthony DEMISSY 
Mme Florence BELLENGER 
Mme Justine SOUCHET 

 
b) Délégation est donnée à Mme Christine GIBRAT, directrice régionale adjointe, 
ainsi qu’à Mme Léna DENIAUD, cheffe du service régional de l’économie agricole et 
rurale, et, à compter du 1er septembre 2019, à M. Jean-François HAUTTECOEUR, 
chef du service régional de la forêt, du bois et de la biomasse à l’effet de recevoir et 
proposer la répartition des crédits du programme 149. 
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En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christine GIBRAT et de Mme Léna 
DENIAUD, la présente délégation pourra être exercée par Mme Cécile COSTES et 
Mme Hélène RENAUT. 
 
Sont autorisés à procéder à l’ensemble des opérations de mise à disposition dans 
l’application OSIRIS : 
 

Mme Hélène RENAUT 
Mme Brigitte GUERET 
Mme Céline CORNET 
Mme Lena DENIAUD 

 
Article 13 : attributions en qualité de responsable d’unité opérationnelle 
 

En application des articles 8 et 9 de l’arrêté n°19-184 du 26 août 2019 susvisé : 
 
a) Délégation est donnée à Mme Christine GIBRAT, directrice régionale adjointe, 
ainsi qu’à M. Anthony DEMISSY, secrétaire général à l’effet de signer l’ensemble des 
actes pris pour l’ordonnancement des recettes et des dépenses pour l’ensemble des 
programmes visés à l’articles 8 de l’arrêté susvisé. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christine GIBRAT et de M. Anthony 
DEMISSY, la délégation pourra être exercée par Mme Florence BELLENGER, 
adjointe au secrétaire général. 
 
b) Sont autorisés à valider dans CHORUS Formulaires les actes visés dans le présent 
article portant sur les demandes d’engagements juridiques, de service fait et de 
paiement : 
 
  M. Anthony DEMISSY 
  Mme Florence BELLENGER 
  Mme Justine SOUCHET 
  Mme Marika CASAS 

 
c) Sont autorisés à valider les actes de dépenses via les applications interfacées 
ESCALE et CHORUS DT : 
 

Mme Marika CASAS 
Mme Justine SOUCHET 
M. Anthony DEMISSY 

 
d) Délégation est donnée à Mme Christine GIBRAT, directrice régionale adjointe, 
ainsi qu’à Mme Lena DENIAUD, cheffe du service régional de l’économie agricole et 
rurale et, à compter du 1er septembre 2019, à M. Jean-François HAUTTECOEUR, 
chef du service de la forêt, du bois et de la biomasse, à l’effet de signer les actes 
relatifs aux engagements juridiques, paiements et reversements correspondant aux 
crédits du BOP 149 et aux aides financées par les crédits du programme 775 CASDAR 
pour l’animation des GIEE et le financement du programme régional de 
développement agricole et rural porté par la chambre régional d’agriculture du Centre-
Val de Loire. 
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e) Délégation est donnée à Mme Lena DENIAUD, et Mme Hélène RENAUT, et, à 
compter du 1er septembre 2019, à M. Jean-François HAUTTECOEUR, pour valider 
dans l’application de gestion OSIRIS les autorisations de paiement des dossiers du 
BOP 149, des dossiers cofinancés par le FEADER pour lesquels la DRAAF est service 
instructeur et des dossiers financés par le programme 775 CASDAR. 

 
f) Délégation est donnée aux agents désignés ci-après pour valider les actes 
comptables d’ordonnateur secondaire sous CHORUS concernant l’ensemble des 
programmes visés à l’article 8 de l’arrêté susvisé (programmes 143, 149, 206, 215 et 
333) pour le compte de l’UO DRAAF : 
 

Mme Nathalie FLAGEUL 
Mme Virginie BOTTIN 
Mme Chantal TINGAULT 
M. Frédéric DUPONT 
M. Joël LANDAIS 
M. Mikaël GRONDIN 
Mme Josette RAMUS 
Mme Delphine CAGNET 
M. Christophe TOURNY 

 
 
Les rejets dans l’outil CHORUS font l’objet d’une validation préalable soumise à la 
signature de M. Anthony DEMISSY ou de Mme Nathalie FLAGEUL. En l’absence de 
M. Anthony DEMISSY et de Mme Nathalie FLAGEUL, la présente délégation pourra 
être exercée par Mme Florence BELLENGER. 

 
g) Délégation est donnée aux agents désignés ci-après à l’effet de soumettre sous 
CHORUS au visa du contrôleur budgétaire régional les engagements juridiques 
dépassant les seuils fixés par ce dernier : 

- Mme Nathalie FLAGEUL   Mme Delphine CAGNET 
- M. Joël LANDAIS    Mme Valérie RENAULT 
- M. Frédéric DUPONT   Mme Lydie HENAULT 
- Mme Virginie BOTTIN   Mme Nadine LANDRE 
- Mme Chantal TINGAULT   Mme Josette RAMUS 
- Mme Isabelle ALBRIGO   Mme Dominique BESSAI 
- Mme Patricia ALIBERT   M. Mikaël GRONDIN 
- Mme Fabienne BLAIN   M. Christophe TOURNY 
- Mme Cécilia BRULAIRE    Mme Aline BERTRAND (à 

compter du 16 septembre 2019) 
    
 

h) Délégation est donnée aux agents désignés ci-après à l’effet de certifier sous 
CHORUS les services faits préalablement constatés par le service ordonnateur : 

 
- Mme Nathalie FLAGEUL   Mme Delphine CAGNET 
- M. Joël LANDAIS    Mme Valérie RENAULT 
- M. Frédéric DUPONT   Mme Lydie HENAULT 
- Mme Virginie BOTTIN   Mme Nadine LANDRE 
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- Mme Chantal TINGAULT   Mme Josette RAMUS 
- Mme Isabelle ALBRIGO   Mme Dominique BESSAI 
- Mme Patricia ALIBERT   M. Mikaël GRONDIN 
- Mme Fabienne BLAIN   M. Christophe TOURNY 
- Mme Cécilia BRULAIRE   Mme Aline BERTRAND (à compter du 

16 septembre 2019) 
    
La délégation de signature accordée aux agents doit s’accompagner d’un dispositif adéquat 
pour garantir la qualité comptable. 

 
 
V – ATTRIBUTIONS RELEVANT DU POUVOIR ADJUDICATEUR : 
 
Article 14 : En application des articles 10 et 11 de l’arrêté préfectoral n°19-184 du 26 août 
2019 susvisé, délégation est donnée à Mme Christine GIBRAT, directrice régionale adjointe, 
ainsi qu’à M. Anthony DEMISSY, secrétaire général, pour les actes relatifs à la passation des 
marchés publics relevant du pouvoir adjudicateur. 

 
Article 15 : Le présent arrêté prend effet à compter du 29 août 2019 et abroge l’arrêté du 7 
août 2019.  
 
Article 16 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Centre-Val de Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à la 
préfecture de la région Centre-Val de Loire pour publication au recueil des actes 
administratifs et notifié à l’autorité chargée du contrôle financier ainsi qu’au comptable 
assignataire. 
 
 

Fait à Orléans, le 29 août 2019 
Le Directeur régional de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt 
de la région Centre-Val de Loire 
Signé : Bruno LOCQUEVILLE 

 
 
 

 
Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative : 

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire 
Secrétariat général pour les affaires régionales 
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ; 

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
-    un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif 

28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible 
par le site Internet : www.telerecours.fr 
 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
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DIRECTION GENERALE DE L’ALIMENTATION, 
DE L’AGRICULTURE ET DE LA FORET 
DE LA REGION CENTRE VAL DE LOIRE 
 
 
 

ARRETE 
 

Portant subdélégation de signature du directeur régional de l’alimentation,  
de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire 

pour l'accomplissement des missions de l'Etablissement FranceAgriMer 
 
 
Vu le code des relations entre le public et l’administration, et notamment le second alinéa de 
l’article L.221-2 ; 
 
Vu le livre VI du code rural, titre II, chapitre 1er du Code Rural et de la pêche maritime ; 
 
Vu l’ordonnance n°2009-325 du 25 mars 2009 relative à la création de l’Agence de services 
et de paiement et de l’Etablissement national des produits de l’agriculture et de la mer ; 
 
Vu le décret n°2009-340 du 27 mars 2009 relatif à l’Agence de service et de paiement, à 
l’établissement national des produits de l’agriculture et de la mer et à l’Office de 
développement de l’économie agricole d’outre-mer ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, et 
notamment l’article 39 disposant qu’en cas de vacance momentanée du poste de préfet de 
région, le préfet du rang le plus élevé en fonction dans la région assure l’intérim ; 
 
Vu le décret du 6 avril 2017 portant nomination de Mme Christine AVELIN en qualité de 
directrice générale de l’établissement national des produits de l’agriculture et de la mer 
(FranceAgriMer) ; 
 
Vu le décret du 17 juillet 2019 nommant M. Pierre POUËSSEL préfet de la région Centre-Val 
de Loire, préfet du Loiret, à compter du 26 août 2019 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 20 février 2019 nommant M. Bruno LOCQUEVILLE, directeur 
régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Centre-Val de Loire à 
compter du 18 mars 2019 ; 
 
Vu la convention en date du 26 août 2009 entre le Directeur général de FranceAgriMer et le 
préfet de la région Centre, Préfet du Loiret ; 
 
Vu la décision portant organigramme et organisation générale des services de FranceAgriMer, 
en date du 2 avril 2009 modifiée ; 
 
Vu la décision de la Directrice générale de FranceAgriMer en date du 22 août 2019 portant 
délégation de signature au profit de M. Pierre POUËSSEL préfet de la région Centre-Val de 
Loire, préfet du Loiret, à compter du 26 août 2019 ; 
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Vu l’arrêté n°19.191 du 26 août 2019 portant délégation de signature à M. Bruno 
LOCQUEVILLE, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la 
région Centre-Val de Loire, pour l’accomplissement des missions de FranceAgriMer ; 
 
 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1er : Conformément aux dispositions de l’arrêté n° 19.191 du 26 août 2019 susvisé, 
délégation est donnée aux chefs de services de la direction régionale de l'alimentation, de 
l'agriculture et de la forêt visés ci-après, à l’effet de signer les décisions, instructions et 
correspondances, dans la limite des attributions accordées dans l’arrêté susvisé. 
 
Article 2 : Délégation est donnée à Mme Christine GIBRAT, directrice régionale adjointe, à 
l’effet de signer l’ensemble des décisions, instructions et correspondances, dans la limite des 
attributions accordées par l’arrêté susvisé. 
 
Article 3 : Secrétariat Général : Délégation est donnée à M. Anthony DEMISSY, secrétaire 
général, à l’effet de signer les décisions, instructions et correspondances, concernant les 
budgets de fonctionnement et la gestion administrative des personnels, dans la limite des 
attributions accordées par l’arrêté susvisé. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de M. Anthony DEMISSY, la présente délégation 
pourra être assumée par Mme Florence BELLENGER, adjointe au secrétaire général. 
 
Article 4 : Service Régional de l’Economie Agricole et Rurale : 
 

a- Délégation est donnée à Mme Lena DENIAUD, cheffe du service régional de 
l’économie agricole et rurale, à l’effet de signer l’ensemble des décisions, instructions et 
correspondances, à l’exception de celles concernant les budgets de fonctionnement et la 
gestion administrative des personnels prévues à l’article 3 du présent arrêté. 
 

b- En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Lena DENIAUD, délégation est 
donnée à Mme Hélène RENAUT, à l’effet de signer les décisions, instructions et 
correspondances concernant les subventions accordées, dans la limite des attributions 
accordées par l’arrêté susvisé. 
 

c- Délégation est donnée à Mme Cécile COSTES, cheffe du pôle « accompagnement 
des filières et des exploitations agricoles », à l’effet de signer les décisions, instructions et 
correspondances relatives au financement de la collecte des céréales avec aval, dans la limite 
des attributions accordées par l’arrêté susvisé. 
 

d- Délégation est donnée à Mme Hélène RENAUT, cheffe du pôle « gestion des aides 
et sécurisation des processus », à l’effet de signer les décisions, instructions et 
correspondances relatives aux contrôles effectués dans le cadre des délégations européennes 
ou nationales, dans la limite des attributions accordées par l’arrêté susvisé. 
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Article 5 : Le présent arrêté prend effet à compter du 29 août 2019 abroge l’arrêté du 7 août 
2019. 
 
 
Article 6 : Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Centre-Val de Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à la 
préfecture de la région Centre-Val de Loire pour publication au recueil des actes 
administratifs. 

 
 
 

Fait à Orléans, le 29 août 2019 
le Directeur régional de l’alimentation 

de l’agriculture et de la forêt 
de la région Centre Val de Loire 
Signé : Bruno LOCQUEVILLE 

 
 

 
 
 
 

 
 

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent arrêté au 
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux 
dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative : 

-    un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire 
Secrétariat général pour les affaires régionales 
181, rue de Bourgogne 45042 ORLEANS CEDEX ; 

-    un recours hiérarchique, adressé : au(x) ministre(s) concerné(s) ; 
-    un recours contentieux, en saisissant le : Tribunal Administratif 

28, rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1. 

Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible 
par le site Internet : www.telerecours.fr 
 
Dans les deux premiers cas, le silence de l'administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois. 
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet 
explicite ou implicite de l’un de ces recours. 
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RECTORAT DE L’ACADÉMIE D’ORLÉANS-TOURS 

 

Arrêté  

portant délégation de signature à l’inspecteur d’académie,  

directeur académique des services de l’éducation nationale du Loiret 

 

LA RECTRICE DE L’ACADÉMIE D’ORLÉANS-TOURS 

CHANCELIÈRE DES UNIVERSITÉS 

 

VU le code de l’éducation et notamment, les articles R.222-19 et suivants, R.222-24 et suivants, 

D.222-20 et D.222-27, R. 911-82 et suivants ; 

 

VU la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble 

la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

de l’Etat ; 

 

VU le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 

 

VU l’arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de pouvoir aux recteurs 

d’académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves professeurs des écoles 

et des professeurs des écoles stagiaires ; 

 

VU l’arrêté du 11 septembre 2003 portant délégation de pouvoirs aux recteurs d’académie et 

aux inspecteurs d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation nationale, 

en matière de recrutement et de gestion de certains agents non titulaires des services 

déconcentrés et des établissements publics relevant du ministère chargé de l’éducation 

nationale; 

 

VU l’arrêté du 5 octobre 2005 portant délégation de pouvoirs en matière de recrutement et de 

gestion de certains personnels stagiaires et titulaires des services déconcentrés relevant du 

ministre chargé de l’éducation nationale ; 

 

VU le décret du 15 septembre 2016 paru au J.O n° 0216 du 16 septembre 2016 portant 

nomination de Madame Katia BÉGUIN en qualité de rectrice de l’académie d’Orléans -Tours, 

Chancelière des Universités ; 

 

VU le décret du 28 août 2017 nommant Monsieur Philippe BALLÉ directeur académique des 

services de l’éducation nationale du Loiret à compter du 28 août 2017; 

 

VU le décret du 21 août 2019 nommant Madame Véronique GUGGIARI directrice académique 

adjointe des services de l’éducation nationale du Loiret à compter du 1er septembre 2019 ; 

 

VU l’arrêté du 18 juillet 2017 maintenant Madame Séverine JEGOUZO en détachement dans 

l’emploi de secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation 

nationale du Loiret. 
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ARRETE 

 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à  Monsieur Philippe BALLÉ, inspecteur 

d’académie, directeur académique des services de l’éducation nationale du Loiret à l’effet de 

signer les décisions suivantes : 

I. Actes de gestion concernant les professeurs des écoles et les instituteurs relevant de 

l’enseignement public : 

- Toutes décisions relatives à la gestion administrative et financière des enseignants stagiaires 

du premier degré prévues à l’arrêté du 23 septembre 1992 portant délégation permanente de 

pouvoir au recteur d’académie pour prononcer les décisions relatives à la gestion des élèves 

professeurs des écoles et des professeurs des écoles stagiaires, à l’exception des décisions de 

renouvellement de stage et des décisions de licenciement et sous réserve des règles de gestion 

fixées par l’arrêté du 11 mars 2019 relatif au SAGIPE; 

- Toutes décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles prévues à l’arrêté du 28 août 

1990 modifié portant délégation permanente de pouvoirs aux inspecteurs d’académie, 

directeurs des services départementaux de l'éducation nationale en matière de gestion des 

professeurs des écoles sous réserve des règles de gestion fixées par l’arrêté du 11 mars 2019 

relatif au SAGIPE; 

- Toutes décisions relatives à la gestion des instituteurs prévues à l’arrêté du 12 avril 1988 

modifié portant délégation permanente de pouvoir aux inspecteurs d’académie, directeurs des 

services départementaux de l'éducation nationale pour prononcer les décisions relatives à la 

gestion des instituteurs sous réserve des règles de gestion fixées par l’arrêté du 11 mars 2019 

relatif au SAGIPE; 

- Toutes décisions relatives à la gestion des professeurs des écoles contractuels, en matière de 

recrutement notamment, sous réserve des règles de gestion fixées par l’arrêté du 11 mars 2019 

relatif au SAGIPE; 

- Décisions de placement en congé d’office prises sur le fondement du décret du 29 juillet 1921. 

II. Décisions concernant les autres personnels stagiaires et titulaires des services déconcentrés 

relevant du ministre chargé de l’éducation nationale : 

a) Décision d’imputabilité au service d’accidents survenus aux fonctionnaires et aux 

contractuels visés à l’article 2 du décret n°86-83 du 17 janvier 1986 ;  

b) Autorisation d’absence pour l’exercice du droit syndical à l’exception de celles prévues par 

l’article 14 du décret du 28 mai 1982 ; 

c) Autorisations d’absence de droit et exceptionnelles sollicitées par les inspecteurs de 

l’éducation nationale CCPD, les inspecteurs de l’information et de l’orientation, les directeurs 

de CIO,  les directeurs d’EREA, les proviseurs et les proviseurs adjoints de lycée, les principaux 

et principaux adjoints de collège et les directeurs de SEGPA ; 

d) Autorisation d’absence des chefs d’établissement pour voyages à l’étranger à titre personnel. 

III. Décisions liées à l’organisation et à la vie scolaire : 

a) Adaptation du calendrier scolaire national pour tenir compte des situations locales ; 

b) Répartition des emplois des contrats aidés et tout document relatif à leur prise en charge 

financière complémentaire ; 

c) Contrôle de légalité des actes relevant de l’action éducatrice et contrôle budgétaire des 

collèges ; 

d) Contrats d’objectifs pour les EPLE 

e) Contrats de ville 

f) Convention liée à la mise en œuvre d’une politique en faveur des territoires ruraux 

g) Dérogations pour contraintes spécifiques relatives à la durée de la pause méridienne fixée à 

l’article D. 422-2-1 du code de l’éducation. 
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h) octroi ou refus de dispenses d’enseignement fixées à l’article D. 112-1-1 du code de 

l’éducation 

i) recrutement et renouvellement des contrats d’AESH. 

IV. Affaires financières et sociales : 

Rétribution des maîtres temporaires des classes d’application. 

V. Décisions concernant l’enseignement privé : 

- Actes de gestion des instituteurs et des professeurs des écoles sous réserve de l’arrêté du 3 

octobre 2016 relatif au service interdépartemental de gestion des personnels et des moyens du 

1er degré de l’enseignement privé sous contrat ; 

- Autorisations de faire vaquer les classes ;  

- Aménagements d’horaires pour activités culturelles occasionnelles ; 

- Approbation des VS en collège ;                        

- Décision d’imputabilité au service d’accidents survenus aux enseignants du 1er et du 2nd 

degrés. 

- Actes relatifs au contrôle des établissements scolaires privés hors contrat en cours de 

fonctionnement. 

 

Article 2 : En cas d'absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe BALLÉ, la délégation 

de signature qui lui est confiée par l’article 1er du présent arrêté est exercée par : 

- Madame Véronique GUGGIARI nommée directrice académique adjointe des services de 

l’éducation nationale du Loiret ; 

-.Madame Séverine JEGOUZO, détachée dans l’emploi de secrétaire général de la Direction 

des services départementaux de l’éducation nationale du Loiret. 

 

Article 3 : Les documents visés ci-dessus seront signés dans la forme : 

Pour la rectrice et par délégation, 

L’inspecteur d’académie, 

Directeur académique des services de l’éducation nationale du Loiret 

X 

Ou 

Pour la rectrice et par délégation, 

Pour l’inspecteur d’académie, 

Directeur académique des services de l’éducation nationale du Loiret, 

La directrice académique adjointe des services de l’éducation nationale du Loiret 

X 

Ou  

Pour la rectrice et par délégation 

Pour l’inspecteur d’académie, 

Directeur académique des services de l’éducation nationale du Loiret, 

La secrétaire générale 

X 

 

Article 4 : L’arrêté n° 17/2019 en date du 3 juin 2019 est abrogé à compter du 1er septembre 

2019. 
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Article 5 : Le secrétaire général de l’académie et l’inspecteur d’académie, directeur académique 

des services de l’éducation nationale du Loiret sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 

l’exécution du présent arrêté qui fera l’objet d’une publication au recueil des actes de la 

préfecture de la région Centre Val de Loire. 

 

Fait à Orléans, le 28 août 2019 

La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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RECTORAT DE L’ACADEMIE D’ORLEANS-TOURS 

 

Arrêté portant subdélégation de signature  

pour l’ordonnancement secondaire (139, 140, 141, 172, 214, 230, 333)  
 

LA RECTRICE DE L’ACADEMIE D’ORLEANS-TOURS 

CHANCELIERE DES UNIVERSITES 
 

VU le Code de l'éducation et notamment les articles R. 222-19-2, D. 222-20, R. 222-25 ; 

 

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

VU l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et 

à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 

VU le décret n° 2008- 158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et la 

délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie 

française et Nouvelle-Calédonie ; 

 

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

 

VU le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

 

VU l’arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 

ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l’éducation 

nationale; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 19.189 en date du 26 août 2019 portant délégation de signature à 

Mme Katia BÉGUIN, Rectrice de l’académie d’Orléans-Tours, Chancelière des Universités, 

notamment pour les attributions de l’ordonnancement secondaire ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à M. Michel DAUMIN,  

Secrétaire Général de l’académie d’Orléans-Tours, à l’effet de : 

- recevoir les crédits des programmes 140 – enseignement scolaire public du premier degré, 141 

- enseignement scolaire public du second degré, 139 - enseignement scolaire privé du premier 

et du second degré, 214 – soutien de la politique de l’éducation nationale et 230 – vie de l’élève, 

- répartir ces crédits entre les services chargés de l’exécution et procéder à des réallocations de 

crédits en cours d’exercice budgétaire entre ces services, 

- procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur 

les titres 2, 3, 5, 6 et 7 des programmes 140, 141, 139, 214, 230 et sur le titre 3 du programme 

172 – recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires. 

Cette subdélégation porte sur l’engagement juridique et comptable, la certification du service 

fait, la liquidation et la demande de paiement des dépenses, la réalisation des opérations de 

recettes, ainsi que les décisions d’opposition ou de relèvement de la prescription quadriennale 

des créances sur l’Etat. 
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La présente subdélégation porte également sur tous les actes relatifs à la passation des marchés 

publics relevant du pouvoir adjudicateur afférents aux affaires concernant son domaine de 

compétence. 

 

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à M. Michel DAUMIN,  

Secrétaire Général de l’académie d’Orléans-Tours, à l’effet de procéder à l’ordonnancement 

secondaire des dépenses de l’Etat imputées sur le titre 3 de l’action 2 du programme 333 – 

moyens mutualisés des administrations déconcentrées. 

Cette subdélégation porte sur l’engagement des dépenses dans  la limite du droit de tirage qui 

est notifié pour l’année considérée, leur liquidation et leur demande de paiement. 

 

Article 3 : En cas d'absence ou d’empêchement de M. Michel DAUMIN, 

Secrétaire Général de l’académie d'Orléans-Tours, la subdélégation prévue aux articles 1 et 2 

du présent arrêté est donnée à : 

- M. Alain PÉRUS, 

Adjoint au Secrétaire Général de l’Académie 

Directeur du Budget académique, des moyens et de l’évaluation ; 

- M. Sébastien CALLUT, 

Adjoint au Secrétaire Général de l’Académie 

Directeur des Ressources Humaines ; 

- Mme Fabienne CHAMBRIER, 

Adjointe au Secrétaire Général de l’Académie 

Directrice de l’Administration générale et de l’Enseignement supérieur ; 

- M. Frédéric GACHET, 

Ingénieur de recherche 

Chef de la Division du Budget Académique. 

 

Article 4 : En cas d'absence ou d’empêchement de M. Michel DAUMIN, Secrétaire Général 

de l’académie d'Orléans-Tours, de M. Alain PERUS, Adjoint au Secrétaire Général 

d’Académie, de M. Sébastien CALLUT, Adjoint au Secrétaire Général d’Académie, de Mme 

Fabienne CHAMBRIER, Adjointe au Secrétaire Général d’académie et de M. Frédéric 

GACHET, ingénieur de recherche, chef de la division du budget académique, la subdélégation 

prévue aux articles 1 et 2 du présent arrêté, exceptée celle concernant les marchés publics, est 

donnée aux agents suivants et pour les actes et tout document relevant de leur champ de 

compétence : 

Au Secrétariat général pour l’ensemble des dépenses du titre 2 : 

M. François PORTHAUX, 

Ingénieur d’études 

À la délégation académique à la formation initiale et continue pour les ordres de mission et les 

états de frais de déplacement du programme 214 hors titre 2 : 

Mme Agnès BRUNET-TESSIER 

Déléguée académique 

À la délégation académique au numérique pour les ordres de mission et les états de frais de 

déplacement des programmes 140 et 141 hors titre 2 : 

M. Pierre CAUTY, 

Délégué académique 

Au pôle établissements et vie scolaire pour les ordres de mission et les états de frais de 

déplacement du programme 214 hors titre 2 : 

Mme Anne-Marie BEAUNE-DOUARD, 

Proviseure vie scolaire 
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Au centre de liaison de l’enseignement et des médias d’information pour les ordres de mission 

et les états de frais de déplacement du programme 141 hors titre 2 : 

Mme Karen PREVOST-SORBE, 

Chargée de mission 

A la division des personnels enseignants pour les dépenses imputées sur le titre 2 – programmes 

139, 141 et 230 et pour les états de frais de déplacement du programme 214 hors titre 2 pour 

les seuls personnels gérés par cette division : 

M. David ROBET,  

Administrateur de l’Education nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, chef 

de la division 

Mme Priscille JOBERT 

Attachée principale d’administration de l’Etat 

Adjointe au chef de la division 

Mme Carole MLINARIC 

Attachée principale d’administration de l’Etat 

Adjointe au chef de la division 

Mme Caroline STALIN 

Attachée principale d’administration de l’Etat 

Mme Stéphanie TATY-GABRIEL 

Attachée d’administration de l’Etat 

Mme Charline RAY 

Attachée d’administration de l’Etat 

Mme Valérie GODIN 

Attachée d’administration de l’Etat 

Mme Pascale MORICE 

Attachée d’administration de l’Etat 

Mme Catherine PUGIN 

Attachée d’administration de l’Etat 

À la division des personnels enseignants pour les dépenses imputées sur le titre 2 – programme 

140 au titre des psychologues de l’éducation nationale : 

M. David ROBET, 

Administrateur de l’Education nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

Chef de division 

Mme Pascale MORICE 

Attachée d’administration de l’Etat 

Mme Valérie GODIN 

Attachée d’administration de l’Etat 

À la Division des personnels enseignants pour les dépenses imputées sur le titre 2 – programmes 

139, 140, 141, 214 et 230 au titre de l’allocation d’aide au retour à l’emploi : 

M. David ROBET, 

Administrateur de l’Education nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

Chef de division 

Mme Carole MLINARIC 

Attachée principale d’administration de l’Etat 

Adjointe au chef de la division 

A la Division des personnels d’administration et d’encadrement pour les dépenses imputées sur 

le titre 2 – programmes 141, 214 et 230 et pour les états de frais de déplacement du programme 

214 hors titre 2 pour les seuls personnels gérés par cette division : 
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Madame Géraldine BREZAULT 

Attachée principale d’administration de l’Etat 

Cheffe de la division 

Mme Laurence CLAVÉ 

Attachée d’administration de l’Etat. 

Adjointe au chef de division 

Mme Leslie BILLAULT 

Attachée d’administration de l’Etat 

Mme Stéphanie CHUDEAU 

Ingénieure d’études 

Mme Hélène CHABILAN 

Attachée d’administration de l’Etat 

Mme Cécile MORIN 

Attachée principale d’administration de l’Etat 

À la Division du budget académique / 

Pour l’ensemble des dépenses du titre 2 et du hors titre 2 : 

Mme Emmanuelle VERLEURE 

Attachée principale d’administration de l’Etat 

Adjointe au chef de la division du budget académique 

Pour l’ensemble des dépenses du titre 2 hors PSOP et du hors titre 2 : 

Mme Sophie KLAUTH 

Attachée d’administration de l’Etat 

Mme Julie NOEL 

Secrétaire d’Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

Mme Corinne BOUILLY 

Secrétaire d’Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

M. Gilles MALET 

Secrétaire d’Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

Pour les dépenses du hors titre 2 : 

Mme Jessica CAPITAINE 

Secrétaire d’Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

Mme Carine PRADET 

Secrétaire d’Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

M. Frédéric ARENAS 

Secrétaire d’Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

Pour les ordres de mission et états de frais de déplacement des programmes  

139, 140, 141, 214, 172  et 230 hors titre 2 : 

M. Maxime ANTOINE 

Adjoint administratif de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

Mme Amandine PAULE 

Adjointe administrative de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

Mme Cécilia PORTERE 

Adjointe administrative de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

Mme Marie-France CARNIS 

Adjointe administrative de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

M. Pierre-André CLUSAN 

Adjoint administratif de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

M. Jean-Charles CHEVRIER 

Adjoint administratif de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 
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Pour la certification du service fait uniquement pour les programmes 139, 140, 141, 172, 214 

et 230 hors titre 2 : 

Mme Cynthia ROUSSEAU 

Adjointe administrative de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

M. Jean-Philippe JALLET 

Adjoint administratif de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

Mme Aline MAHELIN 

Adjointe administrative de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

M. Maxime ANTOINE 

Adjoint administratif de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

Mme Amandine PAULE 

Adjointe administrative de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

M. Pierre-André CLUSAN 

Adjoint administratif de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

M. Jean Charles CHEVRIER 

Adjoint administratif de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

M. Quentin HAVE 

Adjoint administratif de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

Mme Gréta LECAÇON 

Agent contractuelle 

À la Division des examens et concours pour la rémunération des intervenants dans le cadre des 

examens et concours du titre 2 et du hors titre 2 du programme 214 : 

Mme Catherine AMADEI 

Administratrice de l’Education nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

Cheffe de la division. 

Mme Sandra BESSE, 

Attachée principale d’administration de l’Etat, 

Adjointe au chef de division. 

Mme Francine COMPAGNON 

Attachée d’administration de l’Etat 

Mme Laëtitia FLEURY 

Attachée d’administration de l’Etat 

Mme Anne-Christine HOARAU 

Attachée d’administration de l’Etat 

Mme Catherine DODIN 

Attachée d’administration de l’Etat 

Mme Muriel BLAIN 

Secrétaire d’Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

Mme Marie-Cécile LAVAIL 

Secrétaire d’Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

À la Délégation académique à la formation des personnels pour les dépenses du titre 2 et du 

hors titre 2 des programmes 139, 140, 141, 214 et 230 pour les dépenses liées à la formation 

des personnels : 

M. Gilles BEZANÇON 

Ingénieur de Recherche 

Responsable par intérim du pôle administratif et financier de la délégation académique à la 

formation des personnels 

M. Laurent CANNET 

Attaché d’administration de l’Etat 

Adjoint au responsable du pôle 
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Mme Christelle ROUER 

Secrétaire d’administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

Mme Marie-Emilie LEFEUVRE 

Secrétaire d’administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

M. Emmanuel THOMAS 

Secrétaire d’administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

Mme Odile MARTIN 

Secrétaire d’administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

Au pôle d’appui aux ressources humaines pour les dépenses du titre 2 et du hors titre 2 

(programmes 139, 140, 141, 214 et 230) pour les dépenses liées à l’action sociale, accidents du 

travail étant élèves survenus avant 1985 et des capitaux décès 

Mme Françoise ABAT 

Attachée d’administration de l’Etat 

Mme Sophie COLLONNIER 

Attachée d’administration de l’Etat 

Pour les dépenses au titre du FIPHFP : Pour les dépense du titre 2 (programmes 214 et 230) et 

du hors titre 2 (programme 214) 

Mme Françoise ABAT 

Attachée d’administration de l’Etat 

Pour les dépenses du hors titre 2 (programme 214) 

Madame Virginie SELLIER 

Secrétaire d’administration de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 

À la Division des affaires juridiques pour les dépenses du hors titre 2 du programme 214 : 

Mme Stéphanie HENRY,  

Attachée principale d’administration de l’Etat 

Cheffe de la division 

À la Division de la logistique pour les dépenses du hors titre 2 du programme 214 : 

Mme Liliane DRUDI 

Attachée principale d’administration de l’Etat 

Cheffe de la division 

Monsieur Alain DUPAIN 

Secrétaire d’Administration de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur 

À la Division académique des moyens pour les dépenses du titre 2 et hors titre 2 des 

programmes 139, 140, 141, 214 et 230 : 

Mme Nathalie BOURSIER 

Administratrice de l’Education nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche, 

Cheffe de la division 

Mme Bénédicte TURINA 

Attachée principale d’administration de l’Etat 

Adjointe au chef de la division de l’organisation scolaire 

Mme Catherine MATHIS 

Attachée d’administration de l’Etat 

M. Paul GERMAIN 

Attaché principal d’administration de l’Etat 

À la division de l’évaluation et de la prospective pour les dépenses du hors titre 2 des 

programmes 140 et 214 : 

M. Laurent GROISY 

Ingénieur de Recherche 

Chef de la division 

rectorat d'Orléans-Tours  - R24-2019-08-29-003 - Arrêté portant subdélégation de signature
pour l’ordonnancement secondaire (139, 140, 141, 172, 214, 230, 333) 100



À la direction des systèmes d’information pour les dépenses du hors titre 2 des programmes 

141 et 214: 

M. François GRANGER 

Ingénieur de Recherche 

Directeur 

M. Alexandre GUYOT 

Ingénieur de Recherche  

Adjoint au directeur 

Uniquement pour les procès-verbaux de réception des matériels et des logiciels : 

Mme Kelly MONNEVEUX 

Technicienne de Recherche et de Formation 

Aux directeurs des centres d’information et d’orientation (CIO) et conseillers d’orientation 

psychologues pour les dépenses de fonctionnement des CIO sur le programme 214 hors titre 2: 

Mme Christine DELLE-LUCHE 

Directrice du CIO de Vierzon 

Mme Maud RENE 

Directrice du CIO de Saint Amand Montrond 

Mme Sylvie NADER 

Directrice du CIO de Bourges 

M. Philippe RABINE 

Directeur du CIO de Dreux 

M. Jean-Marc PETROT 

Directeur des CIO de Châteaudun et de l’antenne de Nogent le Rotrou 

M. Yohann LE PAPE 

Directeur du CIO de Chartres 

M. Yan GROYER 

Directeur du CIO de Châteauroux 

Mme Jocelyne BONJOUR 

Directrice du CIO d’Issoudun 

M. Bruno THOMAS 

Directeur du CIO de Le Blanc 

Mme Marylise TRIBOUILLAT 

Directrice du CIO de Chinon 

Mme Pascale CIABRINI 

Directrice du CIO de Joué-lès-Tours et de l’antenne de Loches 

Mme Anne Virginie BRETTONS 

Directrice des CIO de Tours et de l’antenne d’Amboise 

Mme Maria POUPLIN 

Directrice du CIO de Romorantin-Lanthenay 

M. Denis CORNETTE 

Directeur du CIO de Blois 

Mme Patricia GAY 

Directrice du CIO de Vendôme 

Mme Sandrine CHARRIER-SALLE 

Directrice du CIO d’Orléans 

Mme Elodie COMPERAT-LAGARENNE 

Directrice du CIO de Montargis  

Mme Florence KERSULEC 

Directrice du CIO de Gien 
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Mme Isabelle PETE 

Directrice du CIO de Pithiviers 

 

Article 5 : La signature du fonctionnaire délégataire et sa qualité devront être précédées de la 

mention suivante : 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire 

et par délégation 

 

Article 6 : L’arrêté n°03/2019 en date du 1er février 2019 est abrogé. 

 

Article 7 : Le Secrétaire Général de l’académie d'Orléans-Tours est chargé de l’exécution du 

présent arrêté. 

 

Fait à Orléans, le 29 août 2019 

La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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RECTORAT DE L’ACADÉMIE D’ORLÉANS-TOURS 

 

Arrêté  

portant subdélégation de signature en matière de  

contrôles de légalité et budgétaire 

des actes des établissements publics locaux d’enseignement 

 

LA RECTRICE DE L’ACADÉMIE D’ORLÉANS-TOURS 

CHANCELIÈRE DES UNIVERSITÉS 

 

VU le code de l'éducation et notamment les articles R222-19, D222-20, R222-25 et R222-36 ; 

 

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 

VU le décret n°2008- 158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et la 

délégation de signature des préfets et des hauts commissaires de la République en Polynésie 

française et Nouvelle-Calédonie ; 

 

VU l’arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 

ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l’éducation 

nationale ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 19.189 en date du 26 août 2019 portant notamment organisation du 

contrôle de légalité et du contrôle budgétaire des actes des établissements publics locaux 

d’enseignement et délégation de signature à Mme Katia BÉGUIN, Rectrice de l’académie 

d’Orléans-Tours, Chancelière des Universités ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à M. Michel DAUMIN, Secrétaire Général 

de l’académie d’Orléans-Tours à l'effet de signer l'ensemble des correspondances et actes de 

toute nature se rattachant à l'exercice du contrôle des actes des établissements publics locaux 

d’enseignement (EPLE) mentionnés à l’article L 421-14 du code de l’éducation, ainsi que la 

mise en œuvre de la procédure de règlement conjoint en matière budgétaire (articles  L 421-11 

à L 421-16 du même code). 

Cette subdélégation intègre les lettres d’observations valant recours gracieux adressées, dans le  

cadre du contrôle de légalité, aux EPLE relevant de l’autorité académique et les déférés 

susceptibles d'être engagés devant les juridictions administratives territorialement compétentes 

dans le cadre de l’article L 421-14 du code de l’éducation. 

Cette subdélégation intègre la gestion des procédures de désaffectation des biens mobiliers et 

immobiliers des EPLE et les autres sorties d’inventaire, à savoir les mises au rebut et les 

transferts. 

 

Article 2 : En cas d'absence ou d’empêchement de M. Michel DAUMIN, secrétaire général de 

l’académie d'Orléans-Tours, la même subdélégation, est donnée à : 

- M. Alain PÉRUS, 
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Adjoint au secrétaire général de l’Académie, directeur du budget académique, des moyens et 

de l’évaluation ; 

- M. Sébastien CALLUT, 

Adjoint au secrétaire général de l’Académie, directeur des ressources humaines ; 

- Mme Fabienne CHAMBRIER,  

Adjointe au secrétaire général de l’Académie, directrice de l’administration générale et de 

l’enseignement supérieur ; 

- à l’exception des déférés, Mme Stéphanie HENRY  

Attachée principale de l’administration de l’État 

Cheffe de la division des affaires juridiques. 

 

Article 3 : La signature du fonctionnaire délégataire et sa qualité devront être précédées de la 

mention suivante : 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire 

et par délégation 

 

Article 4 : l’arrêté n° 16/2017 en date du 1er septembre 2017 portant subdélégation de signature 

est abrogé. 

 

Article 5 : Le Secrétaire Général de l’académie d'Orléans-Tours est chargé de l’exécution du 

présent arrêté. 

 

Fait à Orléans, le 29 août 2019 

La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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RECTORAT DE L’ACADEMIE D’ORLEANS-TOURS 

 

Arrêté  

portant subdélégation de signature pour  

l’ordonnancement secondaire (150, 231, 723) 

 

LA RECTRICE DE L’ACADEMIE D’ORLEANS-TOURS 

CHANCELIERE DES UNIVERSITES 

 

VU le Code de l'éducation et notamment les articles R.222-19, D222-20, R222-25 ; 

 

VU l’ordonnance n°2015-899 du 23.juillet 2015 relative aux marchés publics; 

 

VU la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ; 

 

VU le décret n°2008- 158 du 22 février 2008 relatif à la suppléance des préfets de région et la 

délégation de signature des préfets et des hauts-commissaires de la République en Polynésie 

française et Nouvelle-Calédonie ; 

 

VU le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

 

VU l’arrêté du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 

ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le ministère de l’éducation 

nationale ; 

 

VU l’arrêté préfectoral n° 19.189 en date du 26 août 2019 portant délégation de signature à 

Mme Katia BÉGUIN, Rectrice de l’académie d’Orléans-Tours, Chancelière des Universités, 

notamment pour les attributions de l’ordonnancement secondaire ; 

 

ARRETE 
 

Article 1er : Subdélégation de signature est donnée à M. Michel DAUMIN, Secrétaire Général 

de l’académie d’Orléans-Tours, à l’effet de : 

- recevoir les crédits relatifs aux opérations de travaux imputés sur les titres 3 et 5 du programme 

150 – formation supérieure et recherche,  

- procéder à l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l’Etat imputées sur 

les titres 2, 3, 5, 6 et 7 des programmes 150 et 231 – vie étudiante et sur les titres 3, 5 et 7 du 

programme 723 – contribution aux dépenses immobilières, 

- répartir ces crédits entre les services chargés de l’exécution et procéder à des réallocations de 

crédits en cours d’exercice budgétaire entre ces services. 

Cette subdélégation porte sur l’engagement juridique et comptable, la liquidation et le 

mandatement des dépenses, la réalisation des opérations de recettes, ainsi que les décisions 

d’opposition ou de relèvement de la prescription quadriennale des créances sur l’Etat. 

Pour les dépenses relevant des titres 6 et 7 des programmes 150 et 231, les engagements 

juridiques d’un montant supérieur à 250 000 €  sont exclus. 
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La présente subdélégation porte également sur tous les actes relatifs à la passation des marchés 

publics relevant du pouvoir adjudicateur afférents aux affaires concernant son domaine de 

compétence. 

 

Article 2 : En cas d'absence ou d’empêchement de M. Michel DAUMIN, Secrétaire Général 

de l’académie d'Orléans-Tours, la subdélégation prévue à l’article 1er du présent arrêté est 

donnée à : 

- Monsieur Alain PÉRUS, 

 Adjoint au Secrétaire Général de l’Académie 

 Directeur du Budget académique, des moyens et de l’évaluation ; 

- Monsieur Sébastien CALLUT, 

  Adjoint au Secrétaire Général de l’Académie 

  Directeur des Ressources Humaines ; 

- Madame Fabienne CHAMBRIER, 

  Adjointe au Secrétaire Général de l’Académie 

  Directrice de l’Administration générale et de l’Enseignement supérieur ; 

- Monsieur Jean-Jacques BOUR,  

  Ingénieur Régional de l’Equipement 

- Monsieur Frédéric GACHET, Ingénieur de recherche 

Chef de la Division du budget académique. 

 

Article 3 : En cas d'absence ou d’empêchement de M. Michel DAUMIN, Secrétaire Général 

de l’académie d'Orléans-Tours, de M. Alain PERUS, Adjoint au Secrétaire Général 

d’Académie, de M. Sébastien CALLUT, Adjoint au Secrétaire Général d’Académie, de Mme 

Fabienne CHAMBRIER, Adjointe au Secrétaire Général d’Académie, de M. Jean-Jacques 

BOUR, Ingénieur régional de l’équipement et de M. Frédéric GACHET, chef de la division du 

Budget Académique, la subdélégation prévue à l’article 1er du présent arrêté, exceptée celle 

concernant les marchés publics, est donnée aux agents suivants et pour les actes et tout 

document relevant de leur champ de compétence : 

À la Division du budget académique : 

Tous programmes titre 2 et hors titre 2 : 

Madame Emmanuelle VERLEURE 

Attachée principale d’administration de l’État 

Adjointe au chef de la division du budget académique 

Tous programmes titre 2 hors PSOP et hors titre 2 : 

Madame Sophie KLAUTH 

Attachée d’administration de l’État 

Madame Julie NOËL 

Secrétaire d’administration de l’Education nationale et de l’enseignement supérieur 

Madame Corinne BOUILLY 

Secrétaire d’administration de l’Education nationale et de l’enseignement supérieur 

Monsieur Gilles MALET 

Secrétaire d’administration de l’Education nationale et de l’enseignement supérieur 

Tous programmes du hors titre 2 : 

Madame Jessica CAPITAINE 

Secrétaire d’administration de l’Education nationale et de l’enseignement supérieur 

Monsieur Frédéric ARENAS 

Secrétaire d’administration de l’Education nationale et de l’enseignement supérieur 

Madame Carine PRADET 

Secrétaire d’administration de l’Education nationale et de l’enseignement supérieur 
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Pour la certification des services faits uniquement sur les programmes 0150 et 0231 hors titre 

2 : 

Monsieur Jean-Philippe JALLET 

Adjoint administratif de l’Education nationale et de l’enseignement supérieur 

Monsieur Quentin HAVE 

Adjoint administratif de l’Education nationale et de l’enseignement supérieur 

À la Division des examens et concours (programme 150 pour la rémunération des intervenants 

dans le cadre des examens et concours- titre 2 et hors titre 2): 

Madame Catherine AMADEI 

Administratrice de l’Education nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche 

Cheffe de la Division des examens et concours. 

Madame Sandra BESSE, 

Attachée principale d’administration de l’État, 

Adjointe à la cheffe de division. 

Madame Muriel BLAIN 

Secrétaire d’administration de l’Education nationale et de l’enseignement supérieur 

Au pôle d’appui  aux ressources humaines  pour les dépenses liées aux  rentes accident du 

travail étant élèves survenus avant 1985 (programmes 231 et hors titre 2) : 

Madame Françoise ABAT 

Attachée d’administration de l’État 

Madame Sophie COLLONNIER 

Attachée d’administration de l’État 

Au secrétariat général (programme 150 – titre 2) : 

Monsieur François PORTHAUX 

Ingénieur d’études 

À la division des personnels d’administration et d’encadrement  (programme 150 – titre 2) 

Madame Géraldine BREZAULT 

Attachée principale d’administration de l’État 

Cheffe de division 

Madame Laurence CLAVÉ 

Attachée d’administration de l’Etat 

Adjointe à la cheffe de division 

Madame Cécile MORIN 

Attachée principale d’administration de l’Etat 

 

Article 4 : La signature du fonctionnaire délégataire et sa qualité devront être précédées de la 

mention suivante : 

Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire 

et par délégation 

 

Article 5 : l’arrêté n°02/2019 du 1er février 2019 est abrogé. 

 

Article 6 : Le Secrétaire Général de l’académie d'Orléans-Tours est chargé de l’exécution du 

présent arrêté. 

 

Fait à Orléans, le 29 août 2019 

La rectrice de l’académie d’Orléans-Tours 

Signé : Katia BÉGUIN 
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